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 PROCÈS-VERBAL 

du COMITE SYNDICAL du 07 décembre 2023 

 

L'an deux mil vingt-trois, le sept décembre, à dix-huit heures, le Comité Syndical du SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL d’EAU POTABLE et d'ASSAINISSEMENT du NORD LIBOURNAIS, légalement 

convoqué, s'est réuni à Guîtres, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARQUEST, 

Président du syndicat. 
 

Date de la Convocation : 1er décembre 2023 

 

Eau potable et assainissement non collectif :  

Nombre de communes membres du syndicat : 14 

Nombre de délégués : 28 

Nombre de communes représentées : 10 formant la majorité des communes membres. 

Nombre de délégués présents : 15 - Nombre de pouvoirs : 00 - Nombre de votants : 15 –  

Nombre d'absents : 13 
 

Assainissement collectif :  

Nombre de communes membres du syndicat : 7 

Nombre de délégués : 14 

Nombre de communes représentées : 06 formant la majorité des communes membres. 

Nombre de délégués présents : 07  - Nombre de pouvoirs : 00  – Nombre de votants : 07  –  

Nombre d'absents : 07 
 

Présents :  

Commune de BAYAS : Mme Fabienne KRIER – M. Christian RAYMOND - Commune de BONZAC : M. 

Jean-Luc DARQUEST – M. Jean-Luc LETERME -  Commune de GUÎTRES : M. Hervé ALLOY - M. 

Patrick ANGULO - Commune de LAGORCE : M. Bruno LAVIDALIE – Commune de SABLONS : Mme 

Francine TREBUCHAIRE – Mme Sylviane DAILLY -  Commune de SAINT DENIS de PILE : M. Pascal 

PERAULT - Commune de SAINT MARTIN du BOIS : M. Jean-Philippe VIRONNEAU - Commune de 

SAVIGNAC de l’ISLE : M. Joël VERDIER– Commune de TIZAC de LAPOUYADE : M. Frédéric 

FERCHAUD - M. Jean-Pierre ROLLAND 
 

Pouvoir : néant 

 

Absents représentés :  

Commune de SAINT CIERS D’ABZAC : M. Lionel GACHARD délégué titulaire remplacé par Monsieur 

Yann-Mickaël LAFFERRIERE délégué suppléant 

 

Absents Excusés :  

Commune d’ABZAC : Monsieur Jacques RABANIER  - Mme Jeany DUVAL - Commune de LAGORCE : 

Mme Patricia GOBBI - Commune de LAPOUYADE : M. Stéphane BEAUFILS – Mme Danielle 

CARBONEL - Commune de MARANSIN : M. Bernard BACCI - M. Jean-François BLANCHET -  

Commune de SAINT CIERS d’ABZAC : M. Jean-Louis MICHEL - Commune de SAINT DENIS de PILE : 

Mme Fabienne FONTENEAU – Commune de Saint Martin de Laye : M. Nicolas BERT - M. Pierre 

MALGUID - Commune de SAINT MARTIN du BOIS : M. Yvon Thibaud - Commune de SAVIGNAC de 

l’ISLE :  Mme Chantal GANTCH -  

 

Assiste à la réunion : 

- M. Patrick BROGGI, SARL CHAMADE 

 

Invités excusés :  

- M. Laurent KERMABON : vice-président de la Cali délégué à l’eau, à l’assainissement, à l’environnement 

et à la transition écologique néant 

- Mme Emeline RAQUIL, Directrice à l’eau de la Cali 
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Ordre du Jour : 

- Délibération n°01/07122023 - Provision pour créances douteuses eau potable 

- Délibération n°02/07122023 - Provision pour créances douteuses en ANC 

- Délibération n°03/07122023 - Délibération modificative de crédit N°1/2023 ANC 

- Adoption du procès-verbal de la réunion du comité syndical en date du 26/09/2023  

- Présentation par Monsieur Patrick BROGGI, Sarl CHAMADE des analyses financières  

- Délibération N°04/07122023– Délibération relative aux tarifs eau potable pour l’année 2024 

- Délibération N°05/07122023– Délibération relative aux tarifs assainissement non collectif pour l’année 

2024 

- Délibération N°06/07122023- Délibération relative aux tarifs assainissement collectif pour l’année 2024 

- Délibération N°07/07122023 – Délibération modificative de crédit n°02/2023 pour le budget de l’eau 

potable 

- Délibération N°08/07122023 – Délibération modificative de crédit n°02/2023 pour le budget de 

l’assainissement collectif 

- Délibération N°09/07122023 – Ajustement autorisation de programme – crédit de paiement au budget 

eau potable 2023 

- Délibération N°10/07122023 –Ajustement autorisation de programme – crédit de paiement au budget 

assainissement collectif 2023 

- Délibération N°11/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et demande 

de  subvention, nouveaux programmes en eau potable 2023 

- Délibération N°12/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et demande 

de  subvention, nouveaux programmes en eau potable 2024 

- Délibération N°13/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et demande 

de  subvention, nouveaux programmes en assainissement collectif 2023 

- Délibération N°14/07122023 - Délibération relative à l’autorisation de dépenses d’investissement avant 

le vote du budget primitif 2024 de l’eau potable  

- Délibération N°15/07122023 - Délibération relative à l’autorisation de dépenses d’investissement avant 

le vote du budget primitif 2024 de l’assainissement collectif 

- Délibération N°16/07122023 - DETR 2024 – Demande de subvention renouvellement réseaux eau 

potable « Ploiseau » 

- Délibération N°17/07122023 – DETR 2024 – Demande de subvention renouvellement réseau d’eau 

potable « Grands Champs » 

- Informations sur les décisions prises par le Président par délégation du Comité Syndical 

- Décisions prises par le Bureau syndical 

- Questions diverses 

 

ACCUEIL des PARTICIPANTS :  

 

Monsieur Le Président remercie les délégués pour leur présence.  

 

Le quorum étant atteint,  

Monsieur Jean-Luc DARQUEST, président du syndicat, président de la séance, déclare la séance du  

Jeudi 07 décembre 2023 à 18 H 00, ouverte. 

 

Monsieur le Président demande l’ajout de 3 délibérations : 

- Délibération n°01/07122023 - Provision pour créances douteuses eau potable 

- Délibération n°02/07122023 - Provision pour créances douteuses en ANC 

- Délibération n°03/07122023 - Délibération modificative de crédit N°1/2023 ANC 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité  
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Nomination du secrétaire de Séance :  

M. Bruno LAVIDALIE est nommé secrétaire de séance. 

 

Délibération n°01/07122023 – Provisions pour créances douteuses sur le budget eau potable 

 

Les titres émis par la collectivité font l’objet de poursuites contentieuses auprès des redevables en cas de 

non-paiement. 

 

Les sommes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées de « créances douteuses » et dans ce cas 

il est recommandé de constituer des provisions afin d’anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait 

aboutir en admission en non-valeur. 

 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités locales a retenu comme une dépense 

obligatoire, les dotations aux provisions pour « créances douteuses » (articles L2321-29° ; R.2321-2 et 

R2321-3 du CGCT) . 

 

Monsieur le Président indique que le SGC a proposé de retenir une méthode progressive de 

provisionnement, c’est à dire provisionner un pourcentage croissant en fonction de l’année d’émission, 

comme indiqué ci-dessous : 

 

Ancienneté de la créance Part de provisionnement 

Créances année courante  0% 

Créances émises en (n-1) 10% 

Créances émises en (n-2) 20% 

Créances émises en (n-3) 40% 

Créances antérieures 70% 

 

Cette méthode serait appliquée sauf pour les créances qualifiée de particulières en raison de leur montant, de 

leur situation de litige ou en procédure collective. 

 

Les états des restes  seront arrêtés à partir du 31/08 de chaque année afin déterminer le volume de créances 

douteuses à provisionner. 

 

Les provisions seront ajustées annuellement : 

- en début d’exercice, par la reprise intégrale de celles constituées en (n-1), 

- en fin d’année, par la constitution des provisions de l’année, calculées selon la méthodologie forfaitaire 

progressive telle que détaillée ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical accepte ces propositions. 
 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité  
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Délibération n°02/07122023 – Provisions pour créances douteuses sur le budget assainissement non 

collectif 

 

Les titres émis par la collectivité font l'objet de poursuites contentieuses auprès des redevables en cas de 

non-paiement. 

 

Les sommes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées de "créances douteuses" et dans ce cas il 

est recommandé de constituer des provisions afin d'anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait 

aboutir en admission en non-valeur. 

 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités locales a retenu comme une dépense 

obligatoire, les dotations aux provisions pour "créances douteuses" (articles L2321-29°; R.2321-2 et R2321-

3 du CGCT) . 

 

Monsieur le Président indique que le SGC a proposé de retenir une méthode progressive de 

provisionnement, c'est à dire provisionner un pourcentage croissant en fonction de l'année d'émission, 

comme indiqué ci-dessous : 

 

Ancienneté de la créance Part de provisionnement 

Créances année courante  0% 

Créances émises en (n-1) 10% 

Créances émises en (n-2) 20% 

Créances émises en (n-3) 40% 

Créances antérieures 70% 

 

Cette méthode serait appliquée sauf pour les créances qualifiée de particulières en raison de leur montant, de 

leur situation de litige ou en procédure collective. 

 

Les états des restes  seront arrêtés à partir du 31/08 de chaque année afin déterminer le volume de créances 

douteuses à provisionner. 

 

Les provisions seront ajustées annuellement : 

- en début d'exercice, par la reprise intégrale de celles constituées en (n-1), 

- en fin d'année, par la constitution des provisions de l'année, calculées selon la méthodologie forfaitaire 

progressive telle que détaillée ci-dessus. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical accepte ces propositions. 
 

Vote :   

Pour :              

Contre :            

Abstention :  

Adopté à l’unanimité  
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Délibération N°03/07122023 – Délibération modificative de crédit n°01/2023 pour le budget de 

assainissement non collectif 

 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits inscrits au budget primitif de l’assainissement non collectif 

2023, 

Sur le rapport de Monsieur le Président,  

le Comité Syndical, DÉCIDE des modifications budgétaires Assainissement non collectif suivantes : 

 

Régularisation des dépenses de fonctionnement 

 

Dépenses :  
Compte 6817 – Provision pour créances douteuses +                 555.86 

Compte 618 - divers +                 564.14 

 ------------------------ 

Total dépenses fonctionnement : +                 

 

Recettes :  
Compte 7817 – Reprise sur dépréciation des actifs +               1 120.00 

 ------------------------ 

Total recettes fonctionnement : +               1 120.00 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité (à la majorité) 

 

Adoption du compte-rendu de la réunion du comité syndical en date du 26 septembre 2023 

Observations : néant 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité  

 

Présentation des analyses financières réalisée par Monsieur Patrick BROGGI  

 

Monsieur Patrick BROGGI présente les prospections financières suite aux choix de la commission finances.  

Il présente une augmentation du prix de l’eau sur la part variable de 2% avec en parallèle une projection de 

l’augmentation de la part fixe et de la part variable de 3%.  

Concernant l’assainissement collectif, il présente une augmentation de 1% sur la part variable.  

En assainissement non collectif, il n’est pas proposé d’augmentation.  

 

Suite à cette présentation, Monsieur Pascal PERAULT indique qu’il souhaite s’abstenir. Il propose de se 

réunir pour reparler du prix de l’eau et engager une vraie réflexion autour de cette question. Il évoque 

notamment la possibilité de mettre en place un prix progressif afin de lutter contre le gaspillage d’eau.  

 

Monsieur Hervé ALLOY, indique qu’à la réception de le sa convocation il souhaitait s’abstenir concernant le 

prix de l’eau potable. Cependant, suite à la présentation de Monsieur Patrick BROGGI, il prendra part au 

vote. D’autre part, il souligne que l’augmentation du prix de l’eau se fait un peu partout, et que le recours à 

l’emprunt et les intérêts qui en découlent n’est pas une solution économiquement avantageuse. Il précise 

néanmoins, qu’une réflexion sur une tarification sociale ou progressive serait nécessaire.  
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Monsieur Jean-Luc DARQUEST approuve l’idée de mener une réflexion sur la tarification durant l’année 

2024. Il rappelle que l’intérêt d’augmenter les tarifs aujourd’hui est de pouvoir répondre aux besoins de 

renouvellement réseaux dont les prix ne cessent d’augmenter et ainsi maintenir un taux de renouvellement, à 

minima, de 0.3%/an. 

 

Madame Fabienne KRIER se dit favorable à l’augmentation des tarifs en eau potable. En effet, il existe 

certes un schéma directeur qui nous permet de cibler les canalisations dont le renouvellement est nécessaire, 

mais il y a également, chaque année, des urgences. Certaines canalisations, qui parfois ne sont pas prévues 

dans le schéma directeur, peuvent être amenées à être réparées afin de lutter contre les pertes d’eau qui 

représentent une catastrophe écologique. 

 

Délibération N°04/07122023– Délibération relative aux tarifs eau potable pour l’année 2024 

 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical, qu'il est nécessaire de fixer les prix de l'EAU POTABLE 

pour l’année 2024, part syndicale. 

 

Monsieur le Président rappelle que le prix de l’eau potable avait été augmenté au 1
er

 janvier 2023 pour le 

prix au m3 (+2 %). 

 

Entendu l’exposé du Président, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

 

- d’augmenter les prix de 3% en 2024 pour la part syndicale de la prime fixe ou abonnement, pour 

l'EAU POTABLE : 29.03 Euros. 

 

- d’augmenter les prix de 3% en 2024 pour la part syndicale du prix au m3 pour l'EAU POTABLE  

soit : 0.5234 € / m3 

 

 

Vote :   

Pour :             13 

Contre :           0 

Abstention : 2 

Adopté à la majorité 

 

Délibération N°05/07122023– Délibération relative aux tarifs assainissement non collectif pour l’année 

2024 

 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical, qu'il est nécessaire de fixer les prix de 

l’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF pour l’année 2024, part syndicale. 

 

Monsieur le Président rappelle que le prix des redevances de l’assainissement non collectif ont été modifiées 

au 1
er

 janvier 2017 et au 1
er

 avril 2017. 

 

Entendu l’exposé du Président, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

 

- de ne pas augmenter les prix en 2024 de la redevance de contrôle de l’assainissement non collectif 

Cette redevance est fixée à 160 € par contrôle de bon fonctionnement fractionnés à 16 €/an conformément 

au règlement de service du service de l’assainissement non collectif, sachant que celle-ci est appliquée sur la 

facture d’eau des abonnés disposant d’une installation d’assainissement non collectif à raison de : 

* 50 % sur la facture sur relève émise au mois de janvier de chaque année, soit 8 Euros H.T. 

* 50 % sur la facture d’acompte émise au mois de juillet de chaque année, soit 8 Euros H.T. 
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- de ne pas augmenter les prix en 2024 de la redevance de contrôle de la conception et des travaux 

pour les nouvelles installations d’assainissement non collectif :  

Cette redevance est fixée à 126 Euros H.T. par dossier traité. 

 

- de ne pas augmenter les prix en 2024 de la redevance de contrôle de l’assainissement non 

collectif pour les ventes : 

Cette redevance est fixée à 126 Euros H.T. par contrôle pour vente. 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

Délibération N°06/07122023- Délibération relative aux tarifs assainissement collectif pour l’année 

2024 

 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical, qu'il est nécessaire de fixer les prix de 

l'ASSAINISSEMENT COLLECTIF pour l’année 2023, part syndicale. 

 

Ces tarifs seront applicables au 1
er

 janvier 2024 sur les communes desservies en assainissement collectif, à 

savoir : Guîtres, St Denis de Pile, St Martin du Bois, St Ciers d’Abzac, Lapouyade, Lagorce. 

 

Monsieur le Président rappelle que le prix de l’assainissement collectif avait été augmenté au 1
er

 janvier 

2022 pour le prix au m3 (+1 %) 

 

Entendu l’exposé du Président, 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

 

- de ne pas augmenter les prix en 2023, pour la part syndicale, la prime fixe ou abonnement pour 

l'ASSAINISSEMENT COLLECTIF pour les communes de Guîtres, Saint Denis de Pile, Saint Martin du 

Bois, Saint Ciers d’Abzac, Lapouyade et Lagorce à :   

Prime Fixe ou abonnement : 10.25 Euros 

 

- d’augmenter les prix de 1% en 2024, pour la part syndicale, le prix au m3 pour l'ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF pour les communes de Guîtres, Saint Denis de Pile, Saint Martin du Bois, Saint Ciers d’Abzac, 

Lapouyade et Lagorce à :   

Prix au m3 : 1.1093 €/m3  

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

Délibération N°07/07122023 – Délibération modificative de crédit n°02/2023 pour le budget de l’eau 

potable 

 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits inscrits au budget primitif de l’eau potable 2023, 

Sur le rapport de Monsieur le Président,  

le Comité Syndical, DÉCIDE des modifications budgétaires EAU POTABLE suivantes : 
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Régularisation des dépenses de fonctionnement 

 

Dépenses :  
Compte 6817 – Provision pour créances douteuses +                   319.52 

Compte 618 - divers -                 319.52 

 ------------------------ 

Total dépenses fonctionnement : +                       0.00 

Régularisation des dépenses d’investissement : 

 

Section d’investissement : 

Dépenses :  
202304 – Reprise branchements barail des jais :  
Chap. 23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +             23 997.83 

Chap. 041- Compte 2762 – Créance de TVA +               4 000.00 

  

202305 – Diagnostic réservoir château d’eau La Garrigue :  

Chap. 20 - Compte 2031 – Frais d’études +               3 000.00 

Chap. 041- Compte 2762 – Créance de TVA +                  500.00 

  
1004 – Renouvellement réseaux eau potable :  

Chap. 23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques -          482 566.14 

Chap. 041- Compte 2762 – Créance de TVA -            80 427.69 

  

202401 – Travaux divers 2024 +           32 537.00 

Chap. 23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques  

 ------------------------ 

Total dépenses d’investissement :                           -         498 959.00 

Recettes :  
202302 – Amélioration sectorisation :  

Chap. 13 – Compte 1313 – subvention département +           10 641.00 

  

202303 – Diagnostic forage Sablons :  

Chap. 13 – Compte 1313 – subvention département +                395.36 

  

202304 – Reprise branchements barail des jais :  

Chap. 041- Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +               4 000.00 

Chap. 27 - Compte 2762 – Créance de TVA +               4 000.00 

  

202305 – Diagnostic réservoir château d’eau La Garrigue :  

Chap. 041- Compte 2031 – Frais d’études +                  500.00 

Chap. 27 - Compte 2762 – Créance de TVA +                  500.00 

  
1004 – Renouvellement réseaux eau potable :  

Chap. 041- Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques -          80 427.69 
Chap. 27- Compte 2762 – Créance de TVA -            80 427.69 

Chap. 13 – Compte 13118 – Subvention Etat +           21 860.02 

Chap. 16 – Compte 1641 - emprunt -          380 000.00 

 ------------------------ 

Total recettes d’investissement : -       498 959.00 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 



 

 9 

Délibération N°08/07122023 – Délibération modificative de crédit n°02/2023 pour le budget de 

l’assainissement collectif 

 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits inscrits au budget primitif de l’assainissement collectif 2023, 

Sur le rapport de Monsieur le Président,  

le Comité Syndical, DÉCIDE des modifications budgétaires ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

suivantes : 

 

 

A. Régularisation des dépenses de fonctionnement 

 

Section d’exploitation : 

Dépenses :  
Compte 6215 – Personnel affecté par la collectivité de rattachement +               2 000.00 

 ------------------------ 

Total dépenses fonctionnement : +                      2 000.00 

 

Recettes :  
Compte 70611 – redevance assainissement collectif +               2 000.00 

 ------------------------ 

Total recettes fonctionnement : +                      2 000.00 

      

 

     

B. Régularisation dépenses d’investissement 

    

Section d’investissement : 

Dépenses :  
20172 – St Denis de Pile Etude diagnostic réseaux assainissement  

Chap. 041- Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +                     540.00 

  

20173 – Guîtres Etude diagnostic réseaux assainissement  

Chap. 041- Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +                     540.00 

  

20231 – Travaux divers assainissement 2023  

Chap.23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +                25 000.34 

  

1005 – Renouvellement réseaux Assainissement collectif  

Chap.23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques -               306 597.72 

Chap. 27- Compte 2762 – Créance de TVA -                 51 099.62 

  
20241 – Travaux divers 2024  

Chap.23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques +              14 297.00 

  
Compte 020 – Dépenses imprévues -                25 000.00 

 ------------------------ 

Total dépenses d’investissement : -              342 320.00 

 

 

Recettes :  
20172 – St Denis de Pile Etude diagnostic réseaux assainissement  

Chap. 041- Compte 2031 – Frais d’études +                     540.00 

  

20173 – Guîtres Etude diagnostic réseaux assainissement  

Chap. 041- Compte 2031 – Frais d’études +                     540.00 
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20211 – Guîtres TR1 réseaux  

Chap. 13 – Compte 13111 – subvention Agence de l’eau -                  5 200.76 

Chap. 13 – Compte 1313 – subvention département -                   6000.00 

  

1005 – Renouvellement réseaux Assainissement collectif  

Chap. 041- Chap.23 - Compte 2315 - Installation matériel et outillage techniques -                 51 099.62 

Chap. 27- Compte 2762 – Créance de TVA -                 51 099.62 

Chap. 16 – Compte 1641 - Emprunts -               230 000.00 

 ------------------------ 

Total recettes d’investissement : -              342 320.00 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à la majorité 

 

Délibération n°09/07122023 – Ajustement autorisation de programme – crédit de paiement au budget 

eau potable - année 2023 

 

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales disposent : 

- que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 

autorisations de programme et des crédits de paiement relatifs notamment aux travaux à caractère 

pluriannuel, 

 

Vu la délibération n°13/04042023 du 04 avril 2023 votant le budget primitif de l’eau potable ; 

 

Il convient de souligner que cette procédure permet : 

- de renforcer le pilotage et l'anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective pluriannuelle, 

- d'améliorer la visibilité à moyen terme en définissant une programmation des dépenses, 

- de mieux visualiser le coût d'une opération étalée sur plusieurs années, 

- de limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice, 

l'engagement étant possible sur le montant total de l'autorisation d'engagement, 

- d'améliorer la visibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider les 

budgets votés et les budgets réalisés, 

- d'avoir une meilleure visibilité pour la préparation et la passation des marchés, 

- de disposer des meilleures bases de prospective à partir d'éléments plus concrets, 

- de mieux anticiper l'organisation à mettre en œuvre. 

 

Il est proposé au comité syndical de ne pas modifier l’autorisation de programme et de réajuster les crédits 

de paiement, sur le budget eau potable : 

 

Autorisation de Programme : Renouvellement réseaux eau potable 

Imputations 

budgétaires 

Montant 

de l’AP 

 

Montant des CP 

2023 2024 2025 2026 

Chapitre 23 – 

opération 

n°1004 

2 715 518€ 
357 259.86 € 

 

786 087.12 € 

 

786 087 € 

 

786 087 € 

 

 

Vote :        

Pour :            15 Contre :           0 Abstention : 0 Adopté à l’unanimité 
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Délibération n°10/07122023 – Ajustement autorisation de programme – crédit de paiement au budget 

assainissement collectif - année 2023 

 

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales disposent : 

- que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 

autorisations de programme et des crédits de paiement relatifs notamment aux travaux à caractère 

pluriannuel, 

 

Vu la délibération n°14/04042023 du 04 avril 2023 votant le budget primitif de l’assainissement collectif ; 

 

Il convient de souligner que cette procédure permet : 

- de renforcer le pilotage et l'anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective pluriannuelle, 

- d'améliorer la visibilité à moyen terme en définissant une programmation des dépenses, 

- de mieux visualiser le coût d'une opération étalée sur plusieurs années, 

- de limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice, 

l'engagement étant possible sur le montant total de l'autorisation d'engagement, 

- d'améliorer la visibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider les 

budgets votés et les budgets réalisés, 

- d'avoir une meilleure visibilité pour la préparation et la passation des marchés, 

- de disposer des meilleures bases de prospective à partir d'éléments plus concrets, 

- de mieux anticiper l'organisation à mettre en œuvre. 

 

Il est proposé au comité syndical de ne pas modifier l’autorisation de programme et de réajuster les crédits 

de paiement, sur le budget assainissement collectif : 

 

Autorisation de Programme : Renouvellement réseaux assainissement collectif 

 

Imputations 

budgétaires 

Montant 

de l’AP 

 

Montant des CP 

2023 2024 2025 2026 

Chapitre 23 – 

opération 

n°1005 

1 209 000 € 2 402.28 € 402 197.72 € 402 200 € 402 200 € 

 

Vote :       

Pour :            15 Contre :           0 Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité   

 

Délibération N°11/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et 

demande de  subvention, nouveaux programmes en eau potable 2023 

 

Mr le Président expose aux Membres du Comité Syndical un nouveau programme d'investissement (en TTC) 

prévus pour l’année 2023, à savoir : 

Travaux Montant TTC Subvention Autofinancement 

202401 – Travaux divers 2024 32 537.00 €  32 537.00 € 

 

Mr le Président demande aux Membres du Comité Syndical de bien vouloir lui donner pouvoir sur 

l'ensemble de ces dossiers afin de concrétiser ces projets dans les temps.  

 

Entendu l’exposé du Président, 

 

le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

- de DONNER POUVOIR à Monsieur le Président pour choisir le mode de consultation en vue de la 
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conclusion de marchés en procédure adaptée, négociée, sur appel d'offres, conformément aux seuils 

réglementaires prévus par la réglementation des Marchés Publics, au fur et à mesure de la programmation,  

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour poursuivre la procédure de consultation des 

entreprises, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour signer les documents : devis, marchés, avenants et 

contrats de travaux ainsi que les pièces de règlement résultant de la consultation, à l’issue de la procédure, et 

sous réserve que les crédits soient votés au budget primitif.  

- d'AUTORISER Monsieur le Président à déposer les dossiers de demandes de subventions auprès du 

Conseil Général de la Gironde, de la préfecture de la Gironde et de l'Agence de l'Eau ADOUR GARONNE,  

- S'ENGAGE à réaliser ces travaux en respectant les principes de la Charte de Qualité des réseaux de 

l'Agence de l'Eau ADOUR GARONNE, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour entreprendre toutes démarches, pour signer tous 

documents nécessaires à la réalisation de ces projets, 

- DIT que ces dépenses seront inscrites au Budget de l’eau potable 2023, en section d’investissement. 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

Délibération N°12/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et 

demande de  subvention, nouveaux programmes en eau potable 2024 

 

Mr le Président expose aux Membres du Comité Syndical un nouveau programme d'investissement (en TTC) 

prévus pour l’année 2024, à savoir : 

Travaux Montant TTC Subvention 

Agence de l’eau 

Subvention 

département 

Autofinancement 

202402 – Réhabilitation 

réservoir La Garrigue 

276 000.00 € / 60 000.00 € 216 000.00 € 

1004 – Renouvellement réseaux 

eau potable 

    

Renouvellement réseau eau – 

« Les Eymerits – Mauriens » RD 

910 – St Denis de Pile 

396 000.00 88 500.00 € / 307 500.00 € 

Renouvellement réseau eau 

« Bouteille » St Martin de Laye 
300 000.00 € 81 000.00 € / 219 000.00 € 

Renouvellement réseau eau 

entre « lieu-dit Ploiseau et 

cimetière » St Ciers d’Abzac 

380 000.00 € 102 000.00 € / 278 000.00 € 

Renouvellement réseau eau 

« Grands-Champs » 
350 000.00 € 94 500.00 € / 255 500.00 € 

Renouvellement réseau eau 

« centre bourg » St Martin du 

Bois 

280 000.00 € 75 000.00 € / 205 000.00 € 

 

Mr le Président demande aux Membres du Comité Syndical de bien vouloir lui donner pouvoir sur 

l'ensemble de ces dossiers afin de concrétiser ces projets dans les temps.  

 

Entendu l’exposé du Président, 

 

le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

- de DONNER POUVOIR à Monsieur le Président pour choisir le mode de consultation en vue de la 
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conclusion de marchés en procédure adaptée, négociée, sur appel d'offres, conformément aux seuils 

réglementaires prévus par la réglementation des Marchés Publics, au fur et à mesure de la programmation,  

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour poursuivre la procédure de consultation des 

entreprises, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour signer les documents : devis, marchés, avenants et 

contrats de travaux ainsi que les pièces de règlement résultant de la consultation, à l’issue de la procédure, et 

sous réserve que les crédits soient votés au budget primitif.  

- d'AUTORISER Monsieur le Président à déposer les dossiers de demandes de subventions auprès du 

Conseil Départementale de la Gironde, de la préfecture de la Gironde et de l'Agence de l'Eau ADOUR 

GARONNE,  

- S'ENGAGE à réaliser ces travaux en respectant les principes de la Charte de Qualité des réseaux de 

l'Agence de l'Eau ADOUR GARONNE, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour entreprendre toutes démarches, pour signer tous 

documents nécessaires à la réalisation de ces projets, 

- DIT que ces dépenses seront inscrites au Budget de l’eau potable 2024, en section d’investissement. 

 

Vote :        

Pour :            15 Contre :           0 Abstention : 0 Adopté à l’unanimité 

 

Délibération N°13/07122023 – Délibération relative à l’autorisation, dévolution des travaux et 

demande de  subvention, nouveaux programmes en assainissement collectif 2023 

 

Mr le Président expose aux Membres du Comité Syndical un nouveau programme d'investissement (en H.T.) 

prévus pour l’année 2023, à savoir : 

Travaux Montant TTC Subvention / Emprunt Autofinancement 

Travaux divers assainissement collectif 

2024 : 

14 297.00 €  14 297.00 € HT 

 

Mr le Président demande aux Membres du Comité Syndical de bien vouloir lui donner pouvoir sur 

l'ensemble de ces dossiers afin de concrétiser ces projets dans les temps.  

 

Entendu l’exposé du Président, 

 

le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

- de DONNER POUVOIR à Monsieur le Président pour choisir le mode de consultation en vue de la 

conclusion de marchés en procédure adaptée, négociée, sur appel d'offres, conformément aux seuils 

réglementaires prévus par la réglementation des Marchés Publics, au fur et à mesure de la programmation,  

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour poursuivre la procédure de consultation des 

entreprises, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour signer les documents : devis, marchés, avenants et 

contrats de travaux ainsi que les pièces de règlement résultant de la consultation, à l’issue de la procédure, et 

sous réserve que les crédits soient votés au budget primitif.  

- d'AUTORISER Monsieur le Président à déposer les dossiers de demandes de subventions auprès du 

Conseil Général de la Gironde, de la préfecture de la Gironde et de l'Agence de l'Eau ADOUR GARONNE,  

- S'ENGAGE à réaliser ces travaux en respectant les principes de la Charte de Qualité des réseaux de 

l'Agence de l'Eau ADOUR GARONNE, 

- de DONNER pouvoir à Monsieur le Président pour entreprendre toutes démarches, pour signer tous 

documents nécessaires à la réalisation de ces projets, 

- DIT que ces dépenses seront inscrites au Budget de l’assainissement collectif 2023, en section 

d’investissement. 

 

Vote :        

Pour :            15 Contre :           0 Abstention : 0 Adopté à l’unanimité 
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Délibération N° 14/07122023 - Délibération relative à l’autorisation de dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 2024 de l’eau potable 

 

Considérant l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indiquant que dans le cas où 

le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1
er

 janvier de l’exercice auquel il 

s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence d'adoption du budget avant cette 

date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

Considérant la nécessité de lancer et de régler les dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif 2024 de l’eau potable, 

 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’autoriser Monsieur le Président à engager et à régler les dépenses d’investissement suivantes : 

 

Imputation N° 

programme 

Libellé Crédits ouverts 

par DM votées 

ou décisions en 

2023 

Crédits pouvant 

être ouvert par 

l’assemblée 

délibérante au 

titre de l’article L 

1612-1 CGCT 

21561 1001 Achat de compteurs 12 000.00 € 3 000.00 € 

2315 202401 Travaux divers 2024 32 537.00 € 5 884.00 € 

 

* DIT que ces dépenses seront inscrites au budget primitif 2024 de l’eau potable. 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

Délibération N°15/07122023 - Délibération relative à l’autorisation de dépenses d’investissement avant 

le vote du budget primitif 2024 de l’assainissement collectif 

 

Considérant l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indiquant que dans le cas ou 

le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1
er

 janvier de l’exercice auquel il 

s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
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Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence d'adoption du budget avant cette 

date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

Considérant la nécessité de lancer et de régler les dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif 2024 de l’assainissement collectif, 

 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’autoriser Monsieur le Président à engager et à régler les dépenses d’investissement suivantes : 

 

Imputation N° 

programme 

Libellé Crédits ouverts 

par DM votées ou 

décisions en 2023 

Crédits pouvant être 

ouvert par l’assemblée 

délibérante au titre de 

l’article L 1612-1 CGCT 

2315 20231 Travaux divers 2023 14 297.00 € 3 574.25 € 

 

* DIT que ces dépenses seront inscrites au budget primitif 2024 de l’assainissement collectif. 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Délibération N°16/07122023 - DETR 2024 – Demande de subvention renouvellement réseaux d’eau 

potable « Ploiseau » 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2334-32, L2334-33 et R.2334-19 à 

R2334-31-1 et R.2334-32 à R.2334-35, 

 

Vu l’article 179 de la loi n°2010 des finances pour 2011 portant la création d’une dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR), 

 

Vu la circulaire de DETR 2023, 

 

Considérant que le SIEPA est éligible et répond aux critères de l’article L2334-33 du code général des 

collectivités territoriales,  

 

Le Président informe le comité syndical qu’une canalisation d’eau potable située lieu-dit « Ploiseau » sur la 

commune de Saint Martin du Bois jusqu’au cimetière de Saint Ciers d’Abzac, a subis de nombreuses casses 

et que ces casses engendrent d’importantes pertes d’eau potable.  

 

Considérant la nécessité de renouveler la canalisation d’eau potable située lieu-dit « Ploiseau » sur la 

commune de Saint Martin du Bois jusqu’au cimetière de Saint Ciers d’Abzac,  
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Demande de subvention pour le renouvellement de réseaux lieu-dit « Ploiseau » à Saint Martin du Bois 

Montant des travaux 340 000.00 € 

DETR  68 000.00 € 

Syndicat 272 000.00 € 

Total 2024 340 000.00 € 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide de :  

- D’adopter le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 

- Autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention à hauteur de 68 000.00 € au titre de la DETR 

2024 

 

Vote :   

Pour :             15 

Contre :           0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Délibération N°17/07122023 – DETR 2024 – Renouvellement réseaux d’eau potable « Grands 

champs » 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2334-32, L2334-33 et R.2334-19 à 

R2334-31-1 et R.2334-32 à R.2334-35, 

 

Vu l’article 179 de la loi n°2010 des finances pour 2011 portant la création d’une dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR), 

 

Vu la circulaire de DETR 2023, 

 

Considérant que le SIEPA est éligible et répond aux critères de l’article L2334-33 du code général des 

collectivités territoriales,  

 

Le Président informe le comité syndical qu’une canalisation d’eau potable située lieu-dit « Grands Champs » 

sur la commune de Lagorce, a subis de nombreuses casses et que ces casses engendrent d’importantes pertes 

d’eau potable.  

 

Considérant la nécessité de renouveler la canalisation d’eau potable située lieu-dit « Grands Champs » sur la 

commune de Lagorce,  

 

Demande de subvention pour l’amélioration de la sectorisation 

Montant des travaux 315 000.00 € 

DETR  63 000.00 € 

Syndicat 252 000.00 € 

Total 2024 315 000.00 € 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide de :  

- D’adopter le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 

- Autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention à hauteur de 63 000.00 € au titre de la DETR 

2024 

 

Vote :       

Pour :            15 Contre :           0 Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité   
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Informations sur les décisions prises par le Président par délégation du Comité Syndical 

 

 en eau potable : 

- Devis SOCAMA, diagnostic réservoir La GARRIGUE : 2 350.00 €/HT 

- Devis et Facture BIBTP, diagnostic béton réservoir La Garrigue : 2 900.00 €/HT 

- Devis BASSAT, remplacement ouvertures semi enterré à Bonzac : 5 646.51 €/HT 

- Devis DIAS DO ROSARIO, rebouchage ouvertures semi enterré Bonzac : 430.00 €/HT 

- Devis et Facture AGUR, déplacement conduite « DAUBIGEON » Saint Martin du Bois : 9 103.20 

€/HT 

- Bon de commande CANASOUT, renouvellement réseau eau « La Coutaude » Sablons : 70 736.54 

€/HT 

- Devis AGUR, reprise branchements « barail des jays » Saint Denis de Pile : 55 487.50 €/HT 

- Facture AGUR, mise en place capotage semi enterré Bonzac : 3 200.00€/HT 

- Facture achat de compteurs AGUR : 1 983.96 €/HT 

- Devis et Facture COLAS, remise à la cote bouche à clé « les Eymerits » à Saint Denis de Pile : 

3 050.00 €/HT 

- Devis COLAS, remise à le cote bouche à clé « Route de Guîtres » à St Denis de Pile : 2 082.23 €/HT 

- Devis AGUR, Renouvellement réseau eau « les jays » à St Martin du Bois : 31 829.50 €/HT 

 

 en assainissement collectif : 

- Facture AGUR, mise en place d’une désodorisation dans le local boue de la step de Guîtres : 

11 495.00 €/HT 

 

 en assainissement non collectif : 

- Devis BURO PARTNER, fauteuil de bureau : 1 624.80 €/HT 

- Devis DIAS DO ROSARIO, création d’une rampe accès handicapé dans les locaux du syndicat : 

3 680.00 €/HT 

 

Décisions prises par le Bureau syndical 

 

- Choix de l’entreprise pour la création d’un second étage sur les stations d’épuration de Saint Ciers 

d’Abzac et Saint Martin du Bois : CANASOUT 

 

- Choix de l’entreprise pour l’accord-cadre à bon de commande concernant la maîtrise d’œuvre : 

SOCAMA 

 

- Choix de l’entreprise pour l’accord-cadre à bon de commande concernant les travaux d’eau potable et 

d’assainissement collectif : CANASOUT 

 

Questions diverses 

 

néant 

 

M. le Président constate que l'ordre du jour est épuisé et lève la séance. 

 

Suivent les Signatures, 

Le Président,  Le Secrétaire,  Les Membres du Comité Syndical, 

 


